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La  réaction  contre  le  terrorisme  djihadiste  ne  peut  être  l’état  d’exception  car  cette
menace n’est pas temporaire. Et puisque les djihadistes ne craignent pas la mort, elle est
un  défi  pour  le  droit  des  modernes  qui  considère  la  crainte  de  la  mort  comme
fondamentale.  Le  contrôle  des  opinions  pose  des  problèmes  en  droit  des  libertés  et
l’indignité  nationale  serait  inefficace.  La  réponse  pénale  est  donc  loin  de  suffire,  il  faut
redonner un contenu substantiel à la concitoyenneté.


